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Liliane Mottu-Weber

Geneve et ses refugies

Politiques des autorites, reactions de la population
(XVP-XVIIP siecles)

Au XVF, puis au XVIF siecle, Geneve connut deux grandes vagues migratoires

provoquees par les persecutions qui frapperent les reformes dans divers pays et

regions d'Europe: France, Italie, Flandres, Angleterre. A cette occasion, plusieurs
milliers de ces refugies passerent ou s'etablirent ä Geneve. Du fait de leur presence,
entre 1550 et 1560, la population genevoise passa de 13' 100 ä 2F400 habitants et,

entre 1660 et 1700, de 13'700 ä 17'500 habitants.1

Toutefois, si, comme Alfred Perrenoud Pa montre, ces vagues d'exiles pour la foi
ne marquerent finalement pas durablement la courbe demographique genevoise
de ces deux epoques, elles eurent un impact tres important dans tous les domaines

- religieux, culturel, social, politique et economique - de la vie de la cite. Ainsi,
les refugies prirent non seulement une part tres active ä la diffusion des idees de

la Reforme par le biais de Pimprimerie, de la librairie et de l'Academie creee ä

Geneve en 1559, mais ils furent ä l'origine de l'implantation de nouvelles activites

manufacturieres: la soierie, la drapene de laine, puis, plus tard, la Fabrique

(horlogerie, orfevrerie et industries annexes), P impression des indiennes, le tri-

cotage mecanique des bas et le finissage des etoffes de laine. La presence, parmi

eux, de nombreux marchands dejä inseres dans les grands reseaux d'affaires

internationaux contnbua ä redonner au negoce genevois le rayonnement qu'il
avait perdu depuis le declin des foires ä la fin du Moyen Age. En outre, les

Operations de type bancaire qu'ils adjoignirent tres tot au commerce des marchandises

finirent par constituer au XVIIF siecle l'activite principale de certains

d' entre eux.2

Par leur nombre, les refugies provoquerent des problemes aigus d'accueil et

d'assistance et, ä plus long terme, d'Integration dans la population locale. Ceux du

XVF siecle arrivent dans une cite qui vient de subir une double revolution, politique
et religieuse. Les edits et ordonnances politiques, civils et ecclesiastiques rediges
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et adoptes durant les deux decennies qui suivent les evenements de 1535-1536,

sont fortement marques par la pensee theologique et juridique de Jean Calvin et de

Germain Colladon, qui sont eux-memes frangais et refugies. Les nombreuses mesures

de police edictees au fil de ces meines annees trahissent toutefois l'attitude fluctu-
ante du gouvernement ä l'egard des «advenaires», comme on appelle ces etrangers:

jusqu'ä ce que le parti «calviniste» y represente definitivement la majorite apres les

troubles et les severes condamnations de 1555, le pouvoir passe en effet plusieurs
fois des mains d'anciens Genevois, artisans de la Reformation, mais attaches ä leurs

Privileges seculaires et ä leurs traditions locales, ä ceux qui se sont rallies ä Calvin
et ä Felke cultivee des nouveaux arrives. La vive Opposition manifestee par
certains des «enfants de Geneve» contre ces premiers refugies se situe autant sur le

plan ecclesiastique que politique. Tous les premiers pasteurs de cette nouvelle

Eglise qui impose sa discipline aux Genevois - notamment par le biais du Consistoire,

qui detient le pouvoir d'excommunier - sont en effet des etrangers. Sur le plan

politique, les anciens Genevois craignent de voir leur pouvoir s'amenuiser du fait de

l'arrivee - trop massive ä leurs yeux - de nouveaux Bourgeois d'origine etrangere
dans le Conseil general (qui reunit tous les Citoyens et Bourgeois) et dans le Conseil

des Deux-Cents (dans lequel les nouveaux Bourgeois sont en principe eligibles).
Une mefiance viscerale les conduit ä desarmer les refugies (1553) et ä multiplier les

mesures de surveillance des nouveaux Habitants.

Apres Pelimination de cette Opposition de type identitaire en 1555, les reactions

xenophobes de la fin du XVF siecle s'ancreront surtout dans la defense des

privileges bourgeois dans les domaines de l'economie et de la politique. Elles

trouvent en partie leur origine dans le fait que la Seigneurie s'efforce de permettre
aux nouveaux arrivants de se mettre au travail en leur accordant la jouissance de

terrains et de bätiments ou meme en les dispensant de certaines taxes. Au XVIF
siecle, cette incitation ä developper de nouveaux types de production prendra la
forme de «privileges» accordes ä des artisans pour des innovations techniques

ou pour le tissage d'etoffes non conformes aux usages observes jusque-lä. Le plus

souvent, ces dispenses contreviendront donc aux ordonnances des maitrises, qui

pretendent detenir l'exclusivite de la plupart des procedes traditionnels de

fabrication.

158



1. La defense des privileges bourgeois dans le domaine economique3

1.1. Les marchands etrangers^

Le droit de «tenir boutique ouverte», soit de faire du commerce chez soi ä lon-

gueur d'annee, fut Pun des privileges bourgeois les plus äprement defendus par
les Genevois durant tout l'Ancien Regime. Depuis le Moyen Age et l'epoque des

foires, en effet - et Particle 29 des Franchises d'Adhemar Fabry de 1387 Pavait

dejä specifie -, il etait etabli que les marchands etrangers ne pouvaient vendre

leurs marchandises qu'au marche et durant les jours de foire, dans des places

«communes» (plus tard aux Halles du Molard). Cette interdiction avait ete

publiee regulierement dans les ordonnances de police; des exceptions etaient pre-
vues pour certains marchands, qui pouvaient s'acquitter d'une «soufferte» annuelle

leur donnant le droit d'ouvrir une boutique durant ce laps de temps.

Des l'arrivee des premiers refugies, au debut des annees 1540, des dispositions
furent prises contre ceux qui faisaient concurrence aux Bourgeois. Mais, pour
echapper aux contraintes hees ä leur condition d'etrangers - meme admis ä

Phabitation -, les refugies pouvaient acquerir la bourgeoisie - ce qui etait encore

relativement facile au XVF siecle.5 Ils prenaient egalement le parti de s'associer

avec un ou plusieurs marchands genevois, ce qui suscita tres souvent des protestations

et des discussions dans les Conseils, aussi bien ä l'epoque du premier que
du second Refuge. Enfin, durant certaines periodes plus favorables, le droit fut
accorde aux marchands Habitants de tenir boutique en versant une redevance

annuelle, d'abord nommee «droit d'habitation», puis «droit de protection et liberte
de negocier».6

Comme la soufferte du Moyen Age, ce droit fut d'abord modere: 5 florins en 1532,

1549 et 1551.7 Au XVIF siecle, cette tolerance connut un destin sinueux: instituee

en 1646 et en 1648, eile tomba, semble-t-il, en desuetude, puis, en 1666, le droit de

commercer fut fixe ä 10 ecus par an (105 florins) pour sept marchands - dont

quatre acquirent tres vite la bourgeoisie. En revanche, en 1673, 1676 et 1677, les

marchands genevois revinrent plusieurs fois ä la charge pour que l'on empeche les

«etrangers» de tenir boutique. II leur fut rappele que la cite profitait aussi de ce

commerce; quelques etrangers durent quand meme payer une amende. Le droit
de protection fut de nouveau retabh, apres de longues tergiversations, en 1682.8 A

cette date, le gouvernement en fit un droit annuel fixe en fonction du niveau

des affaires du negociant, mais les marchands originaires de villes dans lesquelles
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les Genevois n'etaient pas traites sur le meme pied en furent deliberement ex-
clus.9 Mal tolerees par les marchands du cru, ces mesures prises en faveur de

certains refugies - mais aussi du commerce de la cite - restaient neanmoins

exceptionnelles. Elles ne faisaient que confirmer une regle qui ne cessait d'etre

rappelee par des «cries» et des arrets, ä savoir que les marchands non Bourgeois
n'avaient pas le droit de tenir boutique. En outre, ä la requete des negociants

genevois, l'on s'efforca aussi de limiter pour les etrangers la possibilite de former
des compagnies de commerce avec des Genevois.

A cet egard, la derniere decennie du XVIF siecle fut decisive: dans un climat
de crise generale, des protestations s'eleverent une fois de plus dans la population
contre les activites commerciales et economiques des nombreux etrangers qui
s'etaient installes dans la cite ä l'epoque de la revocation de PEdit de Nantes. Le

droit de commercer fut certes confirme en 1693 ä ces nouveaux Habitants en

contrepartie du versement annuel du «droit de protection». Mais, devant le

mecontentement d'une partie des marchands autochtones, qui accusaient le

gouvernement de favoriser d'une maniere illegale les refugies, une enquete sur les

marchands refugies fut menee en 1696. Ses resultats provoquerent une hausse

sensible du droit de protection et le renvoi d'une minorite de refugies qui avaient

effectivement contrevenu aux ordonnances.10 En outre, comme les marchands

etrangers trouvaient une parade ä cette taxe en se mettant au service d'un autre

marchand, une limite fut desormais fixee aux gages de ces «facteurs», au-delä de

laquelle ils seraient aussi soumis au droit de protection. Ce dernier ne devait

d'ailleurs leur etre accorde qu'avec circonspection, apres examen de leur

personne, de leur conduite et de la nature de leur negoce.11 Durant cette periode de

tensions, plusieurs petitions, emanant aussi bien du milieu des marchands locaux

que de celui des etrangers - qui s'estimaient trop leses par Pensemble des taxes

qui leur etaient imposees -, furent presentees au gouvernement. Le Reglement sur
le commerce de 1698 confirma les restrictions dejä imposees ä l'activite des

marchands non bourgeois et imposa definitivement un droit de protection ä ces

derniers. Mais ä cette occasion, 1'autorisation de negocier fut rendue encore plus

difficile ä obtenir: eile etait desormais soumise ä la double approbation du Petit
Conseil et de la Chambre du Negoce.12 Quelques annees plus tard, un arret limita
le droit de protection ä ceux qui pouvaient exercer une activite «avantageuse pour
l'Etat».13

Le droit de protection etait onereux et deplaisait aussi bien aux Habitants que, plus

tard, ä leurs descendants, les Natifs. Un incident rapporte en 1752 montre bien
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qu'il grevait lourdement leurs affaires, d'autant plus qu'il s'accompagnak d'autres

charges pecuniaires, puisque Habitants et Natifs payaient dejä aux Halles des taxes

plus elevees que les Bourgeois et Citoyens. Cette annee-lä, un membre du Petit
Conseil proposa que l'on ne recoive plus trop de nouveaux Bourgeois, car cela

privait l'Etat «de toutes sortes de revenus». II precisa sa pensee en expliquant

que pour un negociant, payer 1000 ecus pour la bourgeoisie (soit 10'500 florins,
ce qui n'etait de loin pas le maximum, qui atteignit parfois 21 '000 florins) revenait
ä placer son argent ä un taux d'interet d'au moins 15 ou 16%. Peu apres, en 1754,

l'on pria de nouveau le gouvernement d'accorder moins facilement «les Protections»

et d'interdire les societes entre Genevois et etrangers, de peur que le

commerce ne «passe entierement dans des mains etrangeres».14

Les marchands etrangers etaient-ils vraiment particulierement lourdement impo-
ses, comme ils s'en plaignirent ä plusieurs reprises? L'etude de l'evolution des

tarifs des Halles permet effectivement de percevoir une aggravation des charges

hees ä leur Statut. Toutes les marchandises passaient obligatoirement par cette

Institution, oü l'on s'acquittait, selon les cas, d'une taxe d'entree, de garde, de

pesage, de transit ou de sortie. Or, lä oü figure dans les premiers tarifs du XVF
siecle une taxe dont les Citoyens et Bourgeois sont exemptes ou ne paient que la

moitie, l'on retrouve plus tard une taxe, souvent plus elevee, applicable ä ces

deux categories, mais qui doit etre multipliee par 1,33 ou 1,5 pour les

nonBourgeois (1580 et 1604). Puis, des 1695, au lieu du «tiers en plus», ces derniers

paient le double droit d'entree. Ce n'est qu'en 1770 que les Natifs obtiendront de

payer aux Halles les meines droits que les Citoyens et Bourgeois; les Habitants

devront attendre douze ans de plus.15 Quant aux Domicilies et aux etrangers, ils

payerent d'abord «la moitie en sus», puis le double ä partir de PEdit sur les

contributions publiques de 1796.16 En outre, ä Geneve, toute transaction commer-
ciale impliquant un marchand etranger devait se faire par Fintermediaire d'un
courtier jure. Les frais de Courtage etaient partages entre le marchand etranger (un
demi pour cent) et Facheteur (un demi pour cent). Durant tout le XVIF siecle, les

negociants locaux lutterent pour etre decharges de cette demi-taxe, qui venait

s'ajouter aux differents droits percus aux Halles. En 1682, les Citoyens et Bourgeois

obtinrent d'en etre exemptes. En 1695, en reponse ä une requete des

marchands Habitants, ces derniers furent certes, ä leur tour, decharges du Courtage;

mais ä partir de cette date, comme je Fai indique plus haut, ils durent en contre-

partie payer le double de ce que les Citoyens et Bourgeois payaient pour l'entree
de leurs marchandises.17
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1.2. Les artisans et manufacturiers etrangers18

Dans le monde du travail, c'est principalement dans le cadre des maitrises que les

discriminations se mamfestent. Alors que les premiers refugies du XVF siecle

s'etablissent dans une cite qui ne connait encore aucune reglementation cor-

porative, et jouissent par consequent d'une grande liberte d'action, on assiste peu
ä peu ä l'exclusion des non-Bourgeois de certaines professions prestigieuses ou
rentables (avocats, notaires, medecins et apothicaires, hötes et cabaretiers, bouchers),

et de certains metiers. Parfois les Habitants seuls sont vises, comme ce sera le cas

des perruquiers en 1711, mais le plus souvent les Natifs le sont aussi, comme
chez les epingliers (1590), les mouliniers de soie (1649), les potiers d'etain

(1673), les horlogers (1673 et 1690), les tireurs d'or (1682), les confiseurs

(1699), les orfevres (1701) et les boutonniers (1725). Dans d'autres maitrises, qui
restent ouvertes ä tous, ce sont les fonctions de makres-jures qui sont reservees

aux Citoyens et Bourgeois ä partir d'une certaine date. Ce durcissement de la

politique des maitrises se traduit egalement par une tendance ä rendre les dispenses

ou «privileges» accordes par le Petit Conseil ä des Natifs ou ä des Habitants plus
coüteux et plus difficiles ä obtenir (300 florins pour les tireurs d'or, 500 florins

pour les horlogers, ä la fin du XVIF siecle, par exemple).19 D'une maniere

generale, enfin, les emoluments exigibles ä Foccasion de l'entree en apprentissage,

du chef-d'oeuvre et de Paccession ä la «maitrise» sont plus eleves pour
les Habitants et les Natifs; cette difference est encore accentuee lorsque le

nouveau makre n'est pas «fils de maitre», ce qui est le cas de la majorite des Natifs et

Habitants. Notons toutefois que quelques metiers - surtout ceux qui produisent

pour le marche local - restent ouverts; les tanneurs et les menuisiers, par exemple,

pratiquent une politique d'accueil speciale des maitres refugies dans leur maitrise.20

A long terme, il en resultera une division entre «hautes et basses professions», ces

dernieres etant au XVIIF siecle pratiquement uniquement exercees par des refugies

ou par leurs descendants. A Poppose, l'horlogerie et Porfevrerie restent tres

exclusives dans leurs pratiques, malgre les quelques concessions faites aux Natifs

par PActe de Mediation de 1738 et PEdit de conciliation du 11 mars 1768.21
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2. Les droits et les devoirs des refugies

Dans le court terme, la politique du gouvernement est avant tout tributaire de la

conjoncture economique; les decisions touchant le Statut des immigrants semblent

parfois prises au jour le jour, sous la pression des evenements ou de «propositions»

de caractere defensif emises au sein du Conseil des Deux-Cents, ou parfois

meme de requetes individuelles presentees aussi bien par des Genevois qui s' estiment

leses que par des Habitants qui desirent etre mieux traites. Sont de cet ordre-lä les

mesures prises au XVF comme au XVIF siecle pour chasser les «bouches inutiles»,

parmi lesquelles on repere meme des etrangers dejä admis ä l'habitation, mais qui
n'ont plus de travail ou ne disposent pas d'une reserve de ble süffisante pour faire
face ä une disette. Et il peut arriver que ces exclus d'un jour reapparaissent dans

les documents lorsque la Situation economique de la cite s'est retablie. De meme,
la decision de ne plus recevoir de nouveaux Bourgeois durant quelque temps ou,

au contraire, de favoriser leur reception repond ä des imperatifs conjoncturels,

qu'ils soient de nature politique ou economique.
En revanche, dans la longue duree, il est possible d'observer une certaine continuite

dans l'evolution des conditions d'accueil et d'Integration des etrangers. Elle
touche d'une maniere comparable les nouveaux Habitants et les nouveaux
Bourgeois, dont les Statuts tendent ä etre de plus en plus difficiles ä obtenir.

2.1. Les Habitants

Si les premiers refugies du XVF siecle recoivent, jusqu'ä 1560 environ, assez

facilement leurs lettres d'habitation, quelle que soit leur Situation personnelle,

ceux qui arrivent plus tard sont soumis ä diverses contraintes et restrictions: ils

doivent exercer un metier, disposer d'un temoin «ä decharge» (1568),22 et de pre-
ference ne pas etre charges de trop d'enfants (1572).23 Plus tard, on s'enquerra
aussi de leur «qualite» (1609), et un pasteur devra se porter garant de leur probite
et du serieux de leur foi (1617, 1651). Parallelement, pourtant, les avantages qui
leur sont assures par leur Statut d'Habi tant tendront ä se restreindre: en 1569, apres

une periode durant laquelle l'Höpital general a suivi une politique assez gene-

reuse envers les etrangers, l'on rappeile que les non-Bourgeois ne seront plus

qu'exceptionnellement assistes et recueillis par cette Institution:24 ils devront donc

s'adresser ä la Bourse francaise.25 II fut egalement envisage d'obliger les Habi-
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tants ä attendre un an et un jour apres leur reception ä l'habitation pour se marier

(1616). L'arret pris en 1655 marque une nouvelle etape dans la degradation du

Statut des immigrants admis ä residence: desormais, les lettres d'habitation ne

seront plus accordees que pour un an, soit pour une duree limitee. Leur renouvelle-

ment ne pourra se faire - contre especes sonnantes et trebuchantes et sous peine
d'etre chasse de la ville - que par le premier Syndic, sur avis du commis «dize-

nier» charge du quartier oü PHabitant reside.26 Or, cette mesure est prise peu de

temps apres une augmentation spectaculaire du montant de la caution que doivent

verser les refugies ä P Höpital ouauxBourses pour obtenir leurs lettres d'habitation.27

Durant la grave crise de la fin du XVIF siecle, il fut meme decide qu'on ne

distnbuerait pas de pain aux apprentis Habitants, et que seuls les Habitants qui
auraient verse leur caution aux bourses seraient assistes.28

2.2. Les nouveaux Bourgeois

La principale restriction qui toucha P acquisition de la bourgeoisie, soit l'augmentation

spectaculaire de son prix, est bien connue:29 eile en rendit l'obtention
pratiquement impossible pour la majorite des refugies du second Refuge. Mais, meme

lorsque son coüt etait encore relativement modique au debut du premier Refuge,
des mesures dont la portee etait comparable furent dejä prises: en 1551, on decida

d'exiger un sejour prealable d'un an et un jour, et de n'accorder facces au Conseil

qu'au bout de dix ans. Cet arret ne fut probablement pas applique apres 1555, date

ä partir de laquelle on incita plutöt le Conseil ä recevoir de nouveaux Bourgeois

«au profit, utilite et honneur de la ville».30 Mais des 1556, il fut decide que les fils

recus avec leur pere seraient inscrits sur la lettre de bourgeoisie: on craignait que
certains d'entre eux, nes avant son attribution, ne se fassent considerer comme
des Citoyens (nes ä Geneve). Ces decisions trahissent la mefiance qui regnait

dejä ä l'epoque du premier Refuge dans la cite, oü l'on redoutait que trop d'etrangers

jouissent des privileges traditionnellement reserves aux Bourgeois. Au
XVIF siecle, on proposera de nouveau d'imposer des delais: six ans d'habitation,

en 1605, puis sept ans, «pour reconnakre leur conduite et deportement», en

1682.31 Mais ä la meme epoque, l'on entendra aussi eviter que les nouveaux venus

- et leurs descendants - ne prennent trop de poids au sein des institutions

politiques. Les propositions se multiplieront donc en faveur de conditions plus restnctives:

qu'aucun Bourgeois ne soit recu dans le Deux-Cents, s'il n'a pas reside pendant
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20 ans dans la cite apres sa reception ä la bourgeoisie;32 mais egalement que seuls

les fils de Citoyens - ce qui en exclut la seconde generation - puissent acceder aux

charges de l'Etat, soit ä la magistrature.33 Ou bien encore, que l'on ne recoive plus

aucun nouveau Bourgeois pendant dix ans, ou, enfin, que l'on renvoie ceux dont

l'activite cause un prejudice ä des Genevois.34

3. De la defense des privileges bourgeois ä l'Integration des etrangers

«Ont ete alleguees diverses raisons [...], savoir qu'etant dans un petit Estat notre

politique est de se bien entretenir avec les etrangers et nous conserver dans

l'estime des princes et Republiques; que l'abord de ceux du dehors pour le

commerce fait fleurir le negoce en cette ville dont chacun profite. A quoi on a

aussi oppose que la facilite qu'on donne aux etrangers de faire ici leurs affaires est

prejudiciable ä nos citoyens et bourgeois qui selon l'usage de toute le monde

doivent jouir de quelques privileges meme suivant la Constitution de PEstat, et

qu'ainsi on ne doit pas accorder la liberte ä ceux qui n'ont pas ce droit de tenir

magazins et boutiques ouvertes et qu'en ces defenses il faut distinguer nos Allies
et de quelques particuliers de rare industrie qui puissent introduire parmi nous des

manufactures nouvelles».35

Cette etude, trop rapide, de la politique suivie par le gouvernement genevois ä

l'egard des etrangers aux XVF et XVIF siecles a permis d'observer que celui-ci

dut le plus souvent tenir compte d'imperatifs tres contradictoires dont on ne dis-

tingue pas toujours tres clairement Pentremelement. Certes, aussi bien le premier

que le second Refuge, du fait de leur caractere religieux, eveillerent chez les Genevois

des sympathies et des elans de solidarite pour des coreligionnaires persecutes

- jusqu'au martyre - pour la foi qui leur etait commune. Dans Pinteret Wen

compris des uns et des autres, des mesures furent prises pour favoriser l'activite
economique des immigrants, et celle-ci, en retour, profita largement ä la cite.

De nombreux aspects de la politique du gouvernement, toutefois, repondent ä

d'autres imperatifs:

- proteger les interets des Genevois, et notamment, les privileges attaches ä leur

Statut de Bourgeois;

- dissuader de s'etablir ä Geneve ceux qui n'offrent pas de garanties süffisantes

d'etre en mesure de subvenir ä leurs besoins et de faire beneficier la cite de

leurs capacites ou moyens financiers. Et, dans le meme elan,
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- assurer des revenus ä l'Etat en multipliant les taxes pergues sur les «etrangers»

(et leurs descendants): droits d'habitation, de mariage et remariage ou de

protection, dispenses pour acceder ä la maitrise dans les metiers fermes aux
nonBourgeois, droits de bourgeoisie de plus en plus eleves. Dans certains cas, les

conditions d'admission sont meme deliberement rendues plus restrictives - l'on
renforce donc certains privileges bourgeois - pour inciter les etrangers ä accepter
de payer une dispense ou provoquer chez eux Pacquisition de la bourgeoisie.36

Ces mesures et impositions sont ä l'origine d'une partie des troubles politiques qui

marqueront le XVIIF siecle, et ä Foccasion desquels les revendications des uns et

des autres se feront entendre: elles creent en effet une Situation de discrimination

qui sera de moins en moins bien toleree par les Habitants et par leurs descendants.

Or, ces categories defavorisees formeront ä cette epoque une part de plus en plus

importante de la population. En 1781, selon Alfred Perrenoud, les Citoyens et

Bourgeois ne representent que 26,5% de la population masculine, alors que les

Natifs (34,1%), Habitants (12,1%), Domicilies (11,9%) et Etrangers (15,4%) en

forment, par consequent, pres des trois quarts.37 Or, par la creation de la Chambre

des Domicilies, en 1782, ä la suite des troubles particulierement graves des mois

precedents, le gouvernement conservateur entend remplacer Poctroi tradition-
nel de lettres d'habitation - dont le coüt double, passant ä 1000 florins - par celui

de permis de sejour temporaires. Ceux-ci sont valables six mois ou une annee,
renouvelables ou non selon le bon vouloir de la Chambre. Ils visent ä eviter que de

nouveaux fils et descendants d'Habitants viennent encore grossir les rangs des

Natifs. Si certains de ces Domicilies, apres plusieurs annees de sejour, et surtout

s'ils ont eu Foccasion de se faire apprecier pour leurs qualifications dans la

Fabrique ou chez un fabricant d'indiennes, finissent par obtenir le Statut d'Habitant,

pour la majorite des autres, le Statut accorde est tout ä fait precaire. Quelque delit,

parfois politique, anodin - ou une famille trop nombreuse - suffisent pour que
1'autorisation soit refusee ou non renouvelee.38

II n'est donc guere etonnant qu'ä cette epoque le debat se deplace du milieu des

Natifs - qui ont obtenu gain de cause pour la plupart de leurs revendications en

1768, 1770 et 1782 - vers celui des Domicilies. La requete presentee ä la
Chambre du Commerce par Fun d'entre eux, en 1786, de pouvoir se joindre ä une

societe de commerce de detail, montre bien le glissement qui s'est opere d'une

categorie ä l'autre. Le refus de Py autoriser est justifie par le fait «que ces

etablissements etaient avant FEdit de pacification de 1782, et peuvent redevenir

encore, la ressource des chefs de familles de citoyens ou de natifs pauvres, in-

166



capables de continuer le travail de leurs professions», Pextension du droit de

negocier aux Habitants et Domicilies devant rester «une faveur dont le Petit

Conseil se reserve la faculte».

II s'agit par consequent de proteger les Genevois - y compris les Natifs -, et les

principes dont le Petit Conseil devrait s'inspirer sont desormais les suivants:

«I) II importe de reserver aux enfans de l'Etat les ressources les plus nombreuses

et de ne pas donner arbitrairement leurs droits ä des Etrangers.

II) Le commerce de detail est dejä divise en un trop grand nombre de petits

etablissemens, qui tous peuvent faire avec facilite la contrebande et ont pour s'y
livrer des motifs d'autant plus forts, que leurs gains diminuent en proportion de ce

que leurs concurrens dans le meme genre de traffic se multiplient.
III) Les domicilies ne jouissant que du droit d'habiter pendant une annee dans la

ville, n'offrent pas une base asses sure ä la confiance pour les admettre dans ces

petits commerces dont il leur est facile de distraire les fonds pour les transporter
dans le lieu de leur naissance, qu'ils ne sgauroient perdre de vue, et dans lequel
PEdit leur a marque leur veritable patrie.

IV) Enfin ce genre d'industrie chez les domicilies est le moins avantageux de tous

pour l'Etat, c'est celui auquel il est le moins necessaire qu'ils s'adonnent, c'est

plutöt vers les arts et les fabriques qu'il importe de diriger leurs travaux pour
enrichir la ville qui ne gagne rien absolument ä leurs reventes en detail.»39

Privileges bourgeois, mefiance, crainte de la concurrence, refus d'integration des

etrangers, argument de P utilite: l'on retrouve reunis dans cette argumentation les

principes meines que nous avons pu voir ä Poeuvre depuis le XVF siecle et contre

lesquels une partie des Genevois s'etaient tout de meme regulierement eleves:

membres de la Compagnie des pasteurs aux XVF et XVIF siecles,40 et certains des

«Representants» et Natifs qui luttaient pour la reconnaissance de leurs droits au

XVIIF siecle.
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